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Question écrite n° 89360

Texte de la question

M. Guillaume Chevrollier attire l'attention de Mme la ministre de la décentralisation et de la fonction publique sur
la nécessité de réduire le poids de la masse salariale publique dans notre pays. C'est ainsi que la Cour des
comptes, dans un récent rapport qu'elle vient de publier, préconise de réduire le nombre de primes et
d'indemnités indexées sur la valeur du point d'indice. Il vient lui demander si le Gouvernement entend mettre en
œuvre cette recommandation.

Texte de la réponse

La Cour des comptes préconise la réduction du nombre de primes et d'indemnités dans la fonction publique.
C'est pour aller dans ce sens que le Gouvernement a mis en place, pour la fonction publique de l'Etat, le régime
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel
(RIFSEEP). Institué par le décret no 2014-513 du 20 mai 2014, il a vocation à constituer le régime indemnitaire
de référence. Il simplifie le paysage indemnitaire par la réduction du nombre de primes et rend le système
indemnitaire plus transparent. Les collectivités territoriales peuvent, si elles le souhaitent, mettre en place un
dispositif comparable.

Données clés

Auteur : M. Guillaume Chevrollier
Circonscription : Mayenne (2e circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 89360
Rubrique : Fonctionnaires et agents publics
Ministère interrogé : Décentralisation et fonction publique
Ministère attributaire : Fonction publique

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 734229 septembre 2015
Réponse publiée au JO le : , page 1032413 décembre 2016

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE89360
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA607489
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_39.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_201650.pdf

